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Professionnalisation

Societes militaires privees ou la resurgence
de P «entreprise militaire »?

Depuis la chute du Mur de Berlin et la dissolution de l'Union sovietique, on assiste ä l'emergence
d'un vrai «marche prive de la securite et de l'assistance militaire». Ce phenomene est accentue par la

mondialisation, la baisse des budgets de defense et son corollaire, la demobilisation d'importants
effectifs militaires. En 1991, l'Armee de terre americaine comptait 780000 hommes, contre seulement

480000 aujourd'hui. II en va de meme en Europe.

Cap Pierre Streit

L'operation «IRAQI
FREEDOM» a confirme le role des

«compagnies militaires privees»,
aussi bien dans l'entrainement
au Kowei't des unites regulieres
de YU.S. Army que dans la re-
constitution d'une armee
irakienne. Alors qu'on comptait
1 «militaire prive» pour 50
combattants durant la guerre du
Golfe, il y en avait 1 pour 10 en
Bosnie en 1996, et le mouvement

tend ä s'accelerer. Actuellement,

le secteur elargi de
l'industrie de la securite privee (y
compris les societes de
surveillance et de securite) repre-
sente un chiffre d'affaires de 50
milliards de dollars et plus de 2

millions de personnes y travaillent

dont 800000 en Europe.

Une teile evolution est signi-
ficative, car eile est en train de

remettre en question le mono-
pole de la guerre qu'avaient jus-
que-lä les Etats. On peut meme
affirmer que cette privatisation
de la securite n'a connu d'equi-
valent qu'au temps des lansque-
nets allemands ou des condot-
tieri italiens, ä une difförence
toutefois: les «chiens de guerre»

ont cede la place ä des com¬

pagnies militaires privees qui,
pour la plupart, agissent sous
contröle de leur Etat d'origine
(principalement anglo-saxon). A
cet egard, il est significatif que
la Convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation,

le financement et l'instruction

des mercenaires, adoptee
en 1989 par l'Assemblee generale

de PONU, n'est toujours
pas appliquee par un nombre
süffisant de pays. Elle a ete rati-
fiee par 19 Etats parmi lesquels
aucun membre permanent du
Conseil de securite, alors qu'il
en faut 22 pour qu'elle entre en
vigueur.

Est-t-on vraiment confronte ä

un phenomene nouveau dans
l'histoire militaire? Non.
l'entreprise militaire existe depuis
le Moyen-Age et eile prend une
forme particuliere en Suisse.

L'entreprise militaire
dans l'nistoire
militaire suisse

Des la fin des guerres de

Bourgogne et apres les exces
des guerres d'Italie, ce sont les
autarkes des Louables Cantons
et non des entrepreneurs privees

Qu'est-ce qu'un
mercenaire?

Plusieurs textes tentent d'in-
terdire le mercenariat, en
particulier Particle 47 du
Protocole I additionnel (1977)
aux Conventions de Geneve
et la Convention de PONU
de 1989. Les definkions cu-
mulent les cinq criteres sui-
vants, depasses ä Pheure du
« mercenariat entrepreneurial»:

1. Un engagement prive et

ponctuel.

2. La non-incorporation
dans les forces regulieres
d'un Etat.

3. Ne pas etre originaire du

pays.

4. Une participation directe
aux hostilkes.

5. L'esperance d'un gain
eleve.

S'interroger sur la definkion
du mercenariat est essentiel,

y compris dans le cas suisse.

A cet egard, on peut se de-
mander si l'on a affaire ä un
mercenariat ou ä un service
militaire etranger qui se dis-
tingue notamment par ses

«capitulations».
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Professionnausation

qui. dans le cadre de traites
d'alliance, decident quelle
puissance europeenne va recevoir
un contingent de soldats suisses

professionnels, leves et
commandes par des Suisses issus
des classes dirigeantes (le patri-
ciat bernois avec, par exemple,
les Erlach).

Ce contingent est place sous
la juridiction du Canton dont il
est originaire et sert sous son
drapeau. Ces difförents aspects
sont regles dans des Conventions

conclues entre les cantons
suisses et les differentes puis-
sances europeennes, les capitu-
lations. Celles-ci creent un cadre

juridique et normatif reconnu
par les Etats; c'est ainsi que des
clauses empechent tel regiment
suisse de marcher, par exemple
contre la Hollande.

Dans le cas de la France, le

Traite d'alliance perpetuelle con-
clu des 1516 garantit aux Suisses

le droit d'entrer, de circuler,
de s'etablir et de commercer li-
brement dans tout le Royaume.
En echange, il permet au roi de

France de demander ä la Diete
et aux cantons la mise ä disposition

de regiments. Ceux-ci
sont recrutes aux conditions sui-

vantes: les soldats ne marchent

que sous les drapeaux aux cou¬

leurs du colonel-proprietaire, ils
n'obeissent qu'ä leurs propres
officiers, ne suivent que leurs
musiques militaires et ne con-
naissent que leur propre justice.

Des traites d'alliance sont
conclus au XVIIF siecle avec

quatorze Etats europeens,
essentiellement pour la fourniture
de troupes, entre autres la Sa-

voie, Milan, Naples, la France,
le principal employeur (un tiers
des effectifs totaux). La chute
de PAncien Regime ne sonne

pas le glas de ce service militaire
etranger; ce n'est qu'avec la
Constitution federale de 1848 que les

capitulations sont interdites.

L'entreprise militaire suisse

Hollande

11200

(XVIIe- XVIII* siecles)

Annee

1690

France

32000

Naples Autriche

7300

Savoie/Piemont-

Sardaigne

3500

Espagne

10800

Autres
Services

200

Total

65000

1701 2470 9600 4800 4900 6400 2200 52600

1748 22100 20400 9600 100 1061)0 13.600 2350 78750

1787 14100 9800 5800 - 2950 4900 2350 39900

Comparaison

L'entreprise militaire suisse

(XVP-XVIIP siecles)

Contröle etatique Via des capitulations signees entre Etats

L'entreprise militaire privee
actuellement

Via les contrats conclus entre les autorites

et des compagnies privees

Encadrement Les cadres superieurs appartiennent aux
elftes cantonales, dans lesquelles le Service

etranger est «hereditaire»

Les cadres superieurs appartiennent aux

appareils de defense etatiques (forces armees

regulieres, ministeres de la Defense)

Contingent Regimentaire. avec existence de

«compagnies franches»

Unite de base: la compagnie avec

son capitaine

Holdings internationales (jusqu'ä plusieurs
milliers d'employes)
Compagnies militaires privees

Financement Via le Systeme des pensions Via des contrats

Problemes Corruption. dessous de table, clientelisme, conflits d'interet
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Des traites particuliers, les

capitulations militaires, reglent
les questions de recrutement, de

solde, de maintien des troupes,
de la duree du service, des pen-
sions, des effectifs, des conges,
des nominations, des officiers,
du secours reciproque en cas
d'attaque par un tiers, d'unifor-
me et d'armement. Les capitulations

sont conclues avec chaque

Canton, puisque la force
armee releve de leur seule autori-
te. Les cantons conservent tous
leurs droits sur leurs ressortis-
sants. On parle de troupes capi-
tulees et non de mercenaires,
lorsqu'on evoque les troupes
suisses ayant servi en France ou
dans tout autre pays ayant signe
une Convention. C'est lä qu'il
faut trouver la specificite de

P«experience suisse» et que
l'on peut etablir un parallele
avec les «compagnies militaires
privees» actuelles.

Un phenomene en
plein essor et un vide
juridique inquietant

Selon le celebre magazine
Fortune, le departement de la
Defense americain aurait verse
en 2003 au moins 30 milliards
de dollars, soit 8 % de son bud-
get, ä des societes militaires
privees. II en va de meme en Europe,

avec des contrats qui por-
tent, aussi bien sur la mainte-
nance de materiels que, dans le
cas de la Grande-Bretagne, sur
le ravitaillement en vol de ses
avions de combat. La privatisa-
tion de la defense est donc un
phenomene en pleine expan-
sion, qui tauche jusqu'aux fonc-
tions regaliennes de PEtat. Loin
de rester cantonnees dans les
«sales boulots» des guerres de
la decolonisation, les compa-
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gnies militaires privees s'affi-
chent en veritables prestataires
de securite, utilisables par les

Etats, les ONG, PONU dans
des Operations de maintien de la

paix. Actuellement, 90 compa¬

gnies operent dans HO pays. Si
Pactivite de mercenaire n'a rien
de nouveau, 1'essor actuel de

ces compagnies, parfois cotees
ä Wall Street, constitue une
verkable revolution.
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Un mercenaire de la Renaissance.

B

DE

Un livre sur les «chiens de

guerre», les mercenaires.

Une teile croissance a lieu
dans un vide juridique inquie-
tant. Alors que l'entreprise militaire

suisse de Pepoque moder¬

ne se caracterisait par un cadre
institutionnel et juridique tres
precis meme s'il n'etait pas
toujours respecte, l'entreprise
militaire actuelle echappe ä

toute verkable reglementation
internationale, en grande partie
parce que les cinq membres

permanents du Conseil de
securite n'ont ni signe ni ratifie
la Convention contre le mercenariat.

adoptee par PONU en
1989.

Ce vide laisse la place ä tous
les exces, voulus ou non par les

Etats-clients. En effet, le marche

prive de la securite et de
Passistance militaire devrait
doubler d'ici ä 2010. II concer-
ne aussi bien les Operations
conventionnelles (overt) que des

Operations speciales (covert) fi-
nancees par des fonds secrets,
officiels ou non. Alors que les
Nations unies ont ete remises en
cause par l'intervention unilaterale

des Etats-Unis en Irak,
c'est assurement en leur sein

qu'une reglementation doit etre
mise en place.

Un texte autorisant et enca-
drant certaines prestations
militaires privees devrait etre adop-
te, non un texte reprimant Pac-
tivite de mercenaire. A lui seul,
le nombre de conflits dans le
monde (pres de 50 actuellement)

lui garantit un avenir,
sans compter la «guerre contre
le terrorisme» lancee apres les

attentats du 11 septembre 2001.
Assurement la privatisation

de la defense et de la guerre est
un phenomene majeur en ce de¬

but du XXIe siecle. au meme
titre que la «revolution dans les
affaires militaires» ou la guerre
asymetrique.

P.S.

Pour en savoir plus

- Stephane Benoit-Godet:
«Comment la guerre s'est

privatisee», Bilan,
septembre 2003, p. 44-46.

- John McCormack: One

Million Mercenaries. Swiss

Soldiers in the Armies of the

World. Londres, 1993.

- Francois Misser: «Les
multinationales mercenaires

attaquent», Alternatives
internationales, juillet-aoüt 2003,

p. 42-45.

- Virginie Sandrock: «Con-
dottieri des temps modernes»,

Armees d'aujourd'hui,
septembre 2003, p. 32-33

+ 50-51.

- Peter Singer: Corporate
Warriors. The Rise of the

Privatizfid Military Industry.
Ithaca, 2003.

- Dan Smith: Atlas des

guerres et des conflits dans

le monde. Paris, 2003.
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